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1 Contexte de la demande 

La pr®sente demande de d®rogation sôinscrit suite ¨ la d®cision de la Cour Administrative dôAppel 
de Bordeaux du 6 juillet 2021 annulant lôarr°t® pr®fectoral du 26 décembre 2018 délivré par la 
préfète de la Vienne et délivrant une Autorisation Environnementale unique à IEL Exploitation 
54 pour lôimplantation et lôexploitation dôun parc ®olien sur la commune de Pressac dans la 
Vienne.  

Cette décision intervient pour donner suite à un recours déposé en opposition au projet, et 
notamment sur lôabsence de demande de d®rogation ¨ lôarticle L411-2 du Code de lôenvironnent. 

Le volet naturel de lô®tude dôimpact (VNEI), déposé dans le cadre du Dossier dôAutorisation 
Environnementale, a été rédigé par le cabinet THEMA Environnement. 

Suite ¨ la d®cision de la Cour dôappel de Bordeaux, confirmant la nécessité de déposer une telle 
demande (cf. points 23 et 24 de lôarr°t®), Biotope est sollicité par IEL Exploitation 54 pour la 
formalisation dôun dossier de demande de dérogation sur le volet chiroptères, en raison 
notamment des impacts occasionn®s par le projet en phase dôexploitation. 

Aussi, une expertise complémentaire sur lôactivit® des chiropt¯res en altitude a été réalisée par 
Biotope sur la période du 23 mai au 1er novembre 2019 et intégrée ¨ lô®tat initial. Les résultats 
sont présentés dans la partie 3 de ce dossier. 

 

2 Pr®sentation du demandeur 

IEL Exploitation 54 (Initiatives et Energies Locales)  

41 Ter Boulevard Carnot 

22000 SAINT-BRIEUC 

Gérants : Ronan MOALIC / Loïc PICOT 

IEL Exploitation 54, demandeur de lôautorisation d'exploiter, est la soci®t® d®di®e du groupe IEL 
pour le d®veloppement, la construction et lôexploitation du site ®olien de Pressac. 

Le modèle de fonctionnement du groupe IEL, comme de nombreux opérateurs dans le domaine 
des ®nergies renouvelables, repose sur la cr®ation dôune filiale d®di®e par projet, sous forme de 
SARL toutes détenues majoritairement par la SAS Initiatives & Energies Locales (IEL) au capital 
de 2 545 000 euros. 

Les dirigeants dôIEL Exploitation 54. Ronan MOALIC et Loïc PICOT sont par ailleurs 
respectivement Directeur Général et Président de la société-mère INITIATIVES ENERGIES 
LOCALES (IEL). 

En vertu du principe de responsabilité de la société-mère prévu à l'article L, 553-3 du Code de 
l'environnement, la SAS INITIATIVES ENERGIES LOCALES (IEL) sera responsable de toutes 
les créances environnementales afférentes au parc éolien de Pressac. 

 Cf. annexe 2 : Arrêté 
n°19BX01720 du 6 Juillet 
2021 ï Cour Administrative 
dôAppel de Bordeaux 
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Figure 1. Organigramme du groupe IEL 

Basé à Saint Brieuc, Initiatives & Energies Locales (IEL) est un groupe indépendant spécialisée 
dans le d®veloppement, lôinstallation et lôexploitation de projets ®oliens terrestres et solaires 
photovoltaïques.  

Fondé en janvier 2004, IEL emploie actuellement 80 personnes et poursuit sa croissance 
maîtrisée. Depuis 2007, IEL conçoit, installe et assure la maintenance de parcs éoliens, de 
centrales solaires au sol et centrales solaires int®gr®es au b©ti pour une client¯le dôindustriels, 
dôexploitants agricoles, de collectivit®s. IEL via sa filiale IEL Etudes & Installations est ainsi 
devenu lôun des principaux acteurs du Grand Ouest pour le solaire photovoltaµque en toiture et 
b®n®ficie dôune expertise reconnue dans ce domaine. Depuis 2008. IEL se positionne en tant 
que producteur dô®lectricité via sa filiale IEL Exploitation.  

Dans le domaine éolien. IEL développe des parcs éoliens depuis début 2004.  A ce jour 150 
MW développés par le groupe IEL ont été construits et sont en production.  

Tableau 1 : Principaux parcs exploités par le Groupe IEL 

Parc  Département Puissance Mise en service Turbinier 

Plouisy  22 6,9 MW 2009 Enercon 

Lamballe  22 9,2 MW 2011 Enercon 

Tassillé  72 8 MW 2016 Vestas 

Saint-Thégonnec  29 4 MW 2016 Enercon 

Fontenai sur Orne, 
Tanques, Sarceaux  

61 10 MW 2017 Vestas 

Lazenay-Poisieux 18 21.5 MW 2019 Nordex 

Nieul sur lôAutise 85 16 MW 2019 Vestas 

Xanton Chassenon 85 4 MW 2019 Vestas 

Plestan 22 6,6 MW 2021 Vestas 

Kergrist-Moëlou 22 6.6 MW 2021 Vestas 

Ploumagoar 22 6.6 MW 2021 Vestas 

Moisdon-la-Rivière 44 8 MW 2021 Vestas 

Xanton-Chassenon II 85 4 MW 2022 Vestas 

Moulins-sur-Orne 61 8 MW 2023 Vestas 

Guerlesquin 29 3.2 MW 2023 Enercon 

Derval II 44 4 MW 2023 Vestas 
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A ce jour 30 MW supplémentaires sont autorisés à construire, 40 MW sont en instruction auprès 
des services de lôEtat et 100 MW de projets sont en développement. 

Dans le domaine du photovoltaïque au sol, le Groupe IEL exploite plus de 75 MW dans le Grand 
Ouest.  

Ces informations sur l'expérience d'IEL, société-mère de la société IEL EXPLOITATION 54 tant 
en nombre de projets développés que de méthodologie de projets témoignent de sa capacité 
technique.  
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3 Pr®sentation du cadre r®glementaire 

3.1 Rappel du principe d'interdiction de destruction 
d'esp¯ces prot®g®es 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales, un certain nombre d'interdictions sont 
®dict®es par lôarticle L. 411-1 du Code de lôenvironnement, qui dispose que : 

 « Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 
patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées, sont interdits ; 

 1Á La destruction ou l'enl¯vement des îufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

 2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces 
espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 
leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le 
milieu naturel ;  

 3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales 
ou végétales ; 

 4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde 
vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des 
fossiles présents sur ces sites ». 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par 
arrêtés conjoints du ministre chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de 
lôAgriculture, soit, lorsquôil sôagit dôesp¯ces marines, du ministre charg® des Pêches Maritimes 
(article R. 411-1 du Code de lôenvironnement), et ®ventuellement par des listes r®gionales.  

Lôarticle R. 411-3 dispose que pour chaque espèce, ces arrêtés interministériels précisent : la 
nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables, la 
durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où elles s'appliquent. 

À ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

Tableau 2 : Synthèse des textes de protection faune / flore 

Groupe Niveau national 

Flore 

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire 

"Arrêté du 31 août 1995 révisant la liste d'espèces" 

Mollusques 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques prot®g®s sur lôensemble 
du territoire et les modalités de leur protection 

Insectes 
Arr°t® du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes prot®g®s sur lôensemble du 
territoire et les modalités de leur protection 
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Groupe Niveau national 

Reptiles-Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés 
sur lôensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire 
d'un département 

Poissons 

Arr°t® du 08 d®cembre 1988 fixant la liste des poissons prot®g®s sur lôensemble 
du territoire 

Arr°t® du 20 d®cembre 2004 relatif ¨ la protection nationale de lôesturgeon 

Décret du 25 mars 2008 relatif aux frayères et aux zones de croissance ou 
d'alimentation de la faune piscicole 

Arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et 
la granulométrie caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 
du Code de l'environnement 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux prot®g®s sur lôensemble du 
territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire 
d'un département 

Mammifères 
dont chauves-souris  

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire 
d'un département 
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3.2 D®rogation ¨ l'interdiction de destruction d'esp¯ces 
prot®g®es 

Lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement permet, dans les conditions d®termin®es par les 
articles R. 411-6 et suivants : 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 
411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise 
pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens 
». 

La dérogation est dans la plupart des cas accordée par arrêté préfectoral précisant les modalités 
dôex®cution des op®rations autoris®es.  

La décision est prise après le retour émanent du Conseil National pour la Protection de la Nature 
(CNPN - cf. article 3 de lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 fixant les conditions de demande 
et dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement 
portant sur des espèces de faune et de flore protégées). 

Les trois conditions incontournables ¨ lôoctroi dôune d®rogation sont les suivantes : 

1. La demande sôinscrit dans un projet fond® sur une raison imp®rative 
dôint®r°t public majeur ; 

2. Il nôexiste pas dôautre solution plus satisfaisante ; 

3. La dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation 
favorable de lôesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. 

Ainsi, lôautorisation de destruction dôhabitat et dôindividus dôesp¯ces animales protégées ne peut 
°tre accord®e ¨ titre d®rogatoire, quô¨ la triple condition que le projet repose sur des raisons 
imp®ratives dôint®r°t public majeur, quôaucune autre solution satisfaisante nôexiste et quôelle ne 
nuise pas au maintien des populations dôesp¯ces prot®g®es dans un bon ®tat de conservation. 

Lôobjet de ce dossier et de son instruction est donc dôidentifier que ces conditions sont 
effectivement réunies. 
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3.3 Justification du projet et de la demande de d®rogation 

Ces dispositions r®sultent de la transposition de lôarticle 16 de la directive européenne 92-43 du 
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (dite directive « habitats, faune, flore »).  

Lôappr®ciation de ce crit¯re, assez peu explicit® par la jurisprudence, doit se faire ¨ la lumi¯re 
des documents dôinterprétation européens et nationaux pris pour son application. 

Ainsi, la Commission européenne a publié un guide interprétatif des articles 12 et 16 de la 
directive du Conseil n° 92-43 du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Ce guide est dôailleurs cit® par la circulaire 
ministérielle n° 2008-01 du 21 janvier 2008.  

Concernant lôappr®ciation de la raison imp®rative dôint®r°t public majeur, ce guide renvoie ¨ un 
document dôorientation de la Commission europ®enne sur lôarticle 6.4 de la directive ç Habitats 
» du 21 mai 1992 qui prévoit que :  

ç On peut raisonnablement consid®rer que les ç raisons imp®ratives dôint®r°t public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique » visent des situations où les plans ou projets se 
révèlent indispensables : 

a) dans le cadre dôinitiatives ou de politiques visant ¨ prot®ger des valeurs fondamentales 
pour la population (santé, sécurité, environnement) ; 

b) dans le cadre de politiques fondamentales pour lôEtat et pour la société ; 

c) dans le cadre de la r®alisation dôactivit®s de nature ®conomique ou sociale visant ¨ 
accomplir des obligations spécifiques de service public. » 
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1 Contexte et caract®ristiques du projet 

1.1 Localisation du projet 

Le projet se localise dans le département de la Vienne (86). 

La commune de Pressac au sein de laquelle sôinscrit le projet ®olien est situ®e au bord du Clain 
à la limite entre les départements de la Charente et de la Vienne. 

La commune est située à 7 km au sud-ouest d'Availles-Limouzine la plus grande ville à proximité. 

La commune est rattachée à la communauté de communes du Montmorillonnais, composée de 
37 communes (cf. figure ci-dessous). 

 

Figure 2. Localisation de la comune de Pressac. 

 Cf. Annexe 2 : Détail 
des travaux 
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Figure 3. Localisation du périmètre immédiat
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1.2 Contexte g®ographique 

1.2.1 Le gisement éolien en région Nouvelle Aquitaine 

La r®gion Nouvelle Aquitaine dispose dôun gisement de vent permettant lôinstallation de parcs 
éoliens dans des conditions de production satisfaisantes. La carte qui suit, éditée par lôADEME, 
fait ®tat du gisement ®olien ¨ 50 m dôaltitude pour la France m®tropolitaine. 

 

Figure 4. Gisement éolien sur le territoire national (source : ADEME) 

Plus localement, le Schéma Régional Eolien de la région Poitou-Charentes permet dô®valuer le 
potentiel ®olien dôune partie de la r®gion Nouvelle Aquitaine. Le gisement ®olien est un des 
critères qui a été pris en compte dans la définition des zones favorables du schéma. Ce dernier 
conclue au sujet du gisement éolien que sur toute la région, on constate des vitesses de vent 
supérieures à 4,5 m/s à 50 mètres et à 100 mètres d'altitude, ce qui corrobore la cartographie 
précédente. Le potentiel éolien est donc, au regard de ce critère, important notamment dans les 
départements nord du Poitou-Charentes : les Deux-Sèvres et la Vienne. Les cartographies 
suivantes sont extraites du SRE Poitou-Charentes et permettent de visualiser le potentiel éolien 
sur le département la Vienne. 
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Figure 5. Potentiel ®olien du d®partement de la Vienne ¨ 50 et ¨ 100 m dôaltitude 

Le potentiel éolien du site est donc identifié comme favorable. 

 

1.2.2 Le contexte électrique de la région Nouvelle Aquitaine 

Consommation et production dô®lectricit® en r®gion Nouvelle Aquitaine 

En 2015, la consommation finale dô®lectricit® en Nouvelle Aquitaine a atteint 38.9 TWh. Elle 
augmente de 2.8% par rapport ¨ 2014. Bien quô®tant la troisi¯me ann®e la plus chaude en France 
depuis 1900, lôann®e 2015 a ®t® plus fraiche que 2014, cela peut °tre une explication de la 
tendance dôaugmentation de la consommation observée en 2015 par rapport à 2014. En 
donn®es corrig®es (La consommation finale corrig®e permet dôanalyser les ®volutions de la 
consommation en les corrigeant pr®alablement de lôal®a m®t®orologique), la consommation de 
la région tend à se stabiliser par rapport à 2014. 

Avec 7,7% dôaugmentation entre 2006 et 2014, la consommation corrig®e cro´t plus rapidement 
en Nouvelle Aquitaine quôen France. Ce contraste entre la consommation r®gionale et nationale 
sôexplique principalement par le dynamisme d®mographique de la région et par la part de 
particuliers/professionnels de la r®gion qui est plus importante quôau niveau national. 

La consommation finale dô®lectricit® de la r®gion est port®e par la consommation des PME/PMI-
Particuliers et des professionnels. 

En Nouvelle Aquitaine, la consommation des PME / PMI particuliers et celle des professionnels 
qui représente plus de 87 % de la consommation totale de la région, a atteint 34.4 TWh en 2015, 
soit une hausse de 3.1% par rapport à 2014. Elle se distingue légèrement du rythme annuel en 
légère hausse (0.6%), constaté au niveau français. La consommation des professionnels et 
particuliers augmente de 3.7%. Quant à la consommation des PME/PMI, celle-ci est en hausse 
de 2,3%. La consommation électrique est fortement dépendante des températures en particulier 
en hiver, celles-ci ayant ®t® plus fraiches en 2015 quôen 2014, la consommation a augment® 
entre les deux années. 
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La consommation de la grande industrie, qui atteint 4.481 TWh, est stable par rapport à 2014 
(4479 TWh), la consommation de la grande industrie au niveau national est, elle aussi, stable 
par rapport à 2014. La région Nouvelle Aquitaine présente un léger excédent de production 
®lectrique m°me si lô®quilibre entre production et consommation d®pend des mois de lôannée, 
par exemple, les mois de février, de juin et de juillet présentent un déficit de production. La figure 
ci-dessous permet de visualiser lô®volution comparative de la production et de la consommation 
électrique en région Nouvelle Aquitaine au cours de lôann®e 2015. 

 

Figure 6. Evolution de la consommation et production électrique en Nouvelle Aquitaine en 2015 
(GWh) 

 

Figure 7. Situation des r®gions en termes de production/consommation dô®lectricit® 
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Lô®lectricit® consomm®e en r®gion est principalement soutenue par la production régionale, la 
région exporte ses excédents aux régions voisines et en particulier aux pays de La Loire, à la 
r®gion Centre Val De Loire et ¨ lôEspagne. Les importations se font aussi avec les r®gions 
voisines et principalement lôAuvergne-Rhône-Alpes et le Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. 
Au global, le solde de la région est exportateur de 5.2 TWh. 

En 2015, la production en électricité en région Nouvelle aquitaine se faisait par le mix 
énergétique suivant : 

 Nucléaire (84%) 

 Hydraulique (6%) 

 Solaire photovoltaïque (4%) 

 Bioénergies (3%)  

 Eolien (2%) 

 Thermique fossile : gaz, fioul, charbon (1%) 

La principale source dô®lectricit® en r®gion Nouvelle Aquitaine est lô®nergie nucl®aire pour une 
production électrique annuelle de 40397 GWh en 2015 (84 %). La part des énergies 
renouvelables en région Nouvelle Aquitaine est de 15 % comme le montre la figure qui suit. 
Lô®olien repr®sentait ainsi en 2015 la cinqui¯me source de production dô®lectricit® en r®gion avec 
2% de lô®lectricit® produite, soit 924 GWh. De plus, la production électrique éolienne a progressé 
de 13% dans la région entre 2014 et 2015. Parall¯lement, la consommation dô®lectricit® dans la 
r®gion sô®levait en 2015 ¨ 38 858 GWh. 

 

Figure 8. Répartition de la production (GWh) par filière en région Nouvelle Aquitaine en 2015 et 
évolution par rapport à 2014 

 

1.2.3 Le contexte éolien régional 

Au 31 décembre 2015, la puissance éolienne raccordée au réseau électrique en Poitou-
Charentes était de 556 MW pour une production annuelle de 924 GWh. Sur la carte suivante, on 
peut visualiser lôemplacement des sites ®oliens situ®s dans lôancienne r®gion Poitou-Charentes : 
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Figure 9. Localisation des parcs ®oliens existants dans lôancienne r®gion Poitou-Charentes 

 

1.2.4 La compatibilité avec le Schéma Régional Eolien 

Le Schéma Régional Eolien (annexe du SRCAE du Poitou Charentes) fixe un objectif de 1 750 
MW d'ici 2020. Le projet éolien de Pressac est développé dans le cadre de ces objectifs. 

Le site a été retenu par le maître d'ouvrage notamment car il se trouve au sein d'une zone 
déterminée comme étant favorable par le SRE, comme le montre la carte qui suit. 

En effet, le SRE a mis en évidence qu'un secteur au sud du département de la Vienne possède 
un potentiel de développement éolien intéressant, secteur dans lequel se localise le projet. 
Toujours d'après le SRE, le secteur étudié présente des qualités adéquates pour le 
développement d'un projet : 

 Potentiel éolien suffisant ; 

 Adapté aux principales servitudes techniques et réglementaires ; 

 En dehors des zones de protection des espaces naturels ; 

 En dehors des zones de protection patrimoniales et paysagères. 
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Figure 10. Zones favorables du SRE Poitou-Charentes 

La commune de Pressac est situ®e dans une zone favorable au d®veloppement de lô®nergie 
éolienne 

 

1.2.5 Typologie des espaces au regard des enjeux susceptibles de 
contraindre le d®veloppement de lô®olien 

Le portail géographique régional des services de l'État, dénommé Pégase Poitou ï Charentes, 
met à la disposition de tous des services cartographiques informatisés donnant accès à la 
connaissance géographique du territoire régional. 

Cet outil cartographique dynamique a permis dô®tablir la cartographie pr®sent®e en page 
suivante. Celle-ci dresse la typologie des espaces au regard des enjeux susceptibles de 
contraindre le d®veloppement de lô®olien. Les enjeux représentés sont désignés selon la 
typologie suivante : 

 Type A : espace sans enjeu spécifique ; 

 Type B : espaces avec incompatibilité réglementaire ; 

 Type C : espaces terrestres littoraux ; 

 Type D1 : sites Natura 2000 ; 

 Type D2 : ZNIEFF I et II (intéressant spécifiquement les oiseaux et les chiroptères) ; 

 Type D2-2 : zones de connectivité ; 
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 Type E1 : espaces culturels et paysagers emblématiques ; 

 Type E2 : massifs forestiers ; 

 Type E3 : vallées ; 

 Type E4 : ZNIEFF I et II (nôint®ressant pas sp®cifiquement les oiseaux et les chiropt¯res) ; 

 Type E5 : bocages ; 

 Type F : autres espaces présentant des contraintes. 

A la lecture de la cartographie établie, le périmètre immédiat intéresse les enjeux suivants : 

 Type A : Espace sans enjeu spécifique. Cette zone correspond à la typologie principale de 
la zone dô®tude ; 

 Les espaces bocagers (type E5) : au nord et ¨ lôest du p®rim¯tre imm®diat, des espaces 
bocagers sont identifiés ; 

 Les autres espaces présentant des contraintes (type F) : la partie sud-ouest du périmètre 
immédiat est grevée par cet enjeu. 

Il est utile de souligner que la majeure partie du p®rim¯tre imm®diat sôinscrit sur des espaces ne 
présentant aucun enjeu spécifique (type A) selon cette typologie. 
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Figure 11. Extrait localisé de la carte de synthèse du schéma régional éolien 
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1.2.6 La compatibilit® avec les plans, sch®mas et programmes de lôarticle 
R122-17 du Code de lôenvironnement 

Ci-apr¯s, est pr®cis®, pour chaque plan, sch®ma ou programme de lôarticle R122-17 du Code de 
lôenvironnement, le degr® dôapplication au dossier de Pressac ainsi que la compatibilit® de ce 
dernier avec les plans, schémas et programmes listés. 

 Plans, schémas, programmes et autres documents de planification devant faire lôobjet dôune 
évaluation environnementale : 
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Plans, sch®mas, programmes et autres documents de planification devant faire lôobjet dôune 
évaluation environnementale : 

 

Le projet éolien de Pressac est en conformité avec les divers plans, schémas et 
programmes applicables. 
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1.3 Raisons du choix du site dôimplantation 

Deux sites potentiels de développement ont été étudiés par le porteur de projet : 

 Le site nord, sur la zone du « Châtaigner Baret » ; 

 Le site sud, sur la zone de « Puyribier ». 

Dôune surface comparable, ces deux zones sont susceptibles de recevoir entre 4 et 6 ®oliennes 
chacune. 

 

Figure 12. Localisation des deux périmètres étudiés sur la commune de Pressac 

Cependant, il convient de mettre en avant dès à présent que la zone dite sud présente des 
enjeux importants vis-à-vis dôun projet ®olien : 

 La présence de zones humides à enjeux forts et très forts sur une surface importante ; 

 La présence en périodes de migration, de nombreuses grues cendrées en halte migratoire 
qui utilisent la proximit® de lô®tang de Puyribier pour le gagnage, ce qui entraine une zone 
tampon de 1 000 m¯tres dans laquelle la pr®sence dô®oliennes nôest pas recommand®e ; 

 La présence du faisceau « Rubis » de la gendarmerie. 
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Ces contraintes sont présentées sur la figure ci-dessous : 

 

Figure 13. Synthèse des enjeux multicritères sur le site de Puyribier 

Il est donc conclu que la zone sud de Puyribier nôa pas ®t® retenue pour le projet ®olien de 
Pressac pour les raisons invoquées.  

Le choix de la meilleure solution dôimplantation se porte sur le site nord de Ch©taignier 
Baret. 

 

  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 2 

 

Pr®sentation et justification du projet 

 
38 

Projet éolien de Pressac (86) 
Juin 2023  
Projet éolien de Pressac (86) 
Juin 2023  

Demande de dérogation au titre 
de lôarticle L411-2 du Code de 
lôenvironnement 

1.3.1 Les aspects paysagers et patrimoniaux 

La carte ci-dessous permet de mettre en évidence les éléments suivants : 

 La zone dô®tude est situ®e en dehors de tout p®rim¯tre de 500m de protection du 
patrimoine ; 

 Le monument historique le plus proche de la zone dô®tude (500m) est lôEglise class®e Saint 
Just de Pressac, situ®e ¨ plus de 1450 m de la zone dô®tude. 

 

Figure 14. Zone dô®tude d®finie par la distance r®glementaire aux monuments historiques (500m) 

 

1.3.2 Les aspects environnementaux 

Le p®rim¯tre dô®tude imm®diat nôest concern® par aucun inventaire, ni mesure de gestion ou de 
protection du milieu naturel tel que : 

 Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ; 

 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

 Site Natura 2000 : Zone Spéciale de Conservation (ZSC), Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) ; 

 Zone dôapplication de la convention RAMSAR ; 

 Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) ; 

 Réserve naturelle ; 

 Espace Naturel Sensible (ENS). 

Au sein de la zone dô®tude rapproch®e, on recense : 

Des zonages dôinventaire : 

 1 ZNIEFF de type I (540003505 ï Région de Pressac, étang de Combourg) ; 

 1 ZICO (00133 ï Région de Pressac, étang de Combourg). 
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Un zonage réglementaire : 

 Zone Spéciale de Conservation (FR5412019 ï Région de Pressac, étang de Combourg). 

Enfin, le périmètre éloigné inclut, partiellement ou dans leur intégralité, et en sus des sites listés 
ci-avant, répartis sur la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes : 

Des zonages dôinventaire : 

 22 ZNIEFF de type I. 

 1 ZNIEFF de type II. 

 10 Espaces Naturels Sensibles (ENS). 

Des zonages réglementaires 

 3 sites Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation). 

Ces zonages dôinventaire et r®glementaires sont détaillés dans le chapitre 3 contexte écologique. 

 

1.3.3 Les zones humides 

La cartographie qui suit pr®sente la localisation des zones humides au sein de la zone dô®tude. 
Cette cartographie sôappuie sur les donn®es suivantes : 

 Cartographie de localisation des zones humides et des marais de la DREAL des Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes. 

 Documents dôurbanisme de Pressac et dôAvailles-Limouzine. 

 Le SDAGE Loire Bretagne et le SAGE Clain. 

 Lô®tude zones humides r®alis®e par le cabinet ind®pendant ALTLAM en 2016. 

 

Figure 15. Pré-localisation des zones humides dôapr¯s les ressources bibliographiques 
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1.3.4 Les voies de communications 

Lôimplantation du projet doit respecter les marges de reculs en vigueur dans le d®partement pour 
le r®seau routier et au niveau national pour les voies ferr®es. Côest pourquoi, les marges de 
reculs suivantes ont été prises en compte : 

 Une marge de recul de 60 mètres par rapport à la route départementale RD110 ; 

 Une marge de recul de 117 mètres par rapport à la route départementale RD34. 

 

Figure 16. Représentation des marges de recul à respecter par rapport aux voies de communication 
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1.3.5 Les servitudes techniques 

La zone dô®tude a ®t® soumise aux diff®rents services et gestionnaires de r®seaux susceptible 
dôopposer une contrainte r®dhibitoire ¨ un projet ®olien.  

 

Il ressort de ces consultations que le site nôest pas soumis ¨ des contraintes r®dhibitoires. 
Aucune contrainte ne remet en cause le potentiel ®olien de la zone dô®tude. La carte ci-après 
pr®sente, sur fond de la zone dô®tude, les p®rim¯tres pr®sentant un enjeu r®glementaire 
rédhibitoire vis-à-vis de lô®olien. 

Pour deux services, des réserves sont émises telles que : 

 Bouygues Telecom : avis favorable sous réserve du respect de la marge de recul de 7 m 
par rapport à la liaison hertzienne 18 Ghz ; 

 Conseil Général : avis favorable sous réserve du respect de la marge de recul par rapport 
aux routes départementales RD110 et RD34 présentées précédemment ; 

 Armée : avis favorable sous réserve du respect de la marge de recul par rapport à la liaison 
« rubis » de la gendarmerie. 
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1.3.6 Le relief 

La cartographie qui suit permet de visualiser, par un gradient de couleurs, lôaltitude au sol au 
sein du p®rim¯tre ®loign®. Alors que lôaltitude moyenne au sol au sein de la zone dô®tude 
imm®diate est globalement stable ¨ environ 185 m¯tres, le p®rim¯tre dô®tude éloigné présente 
une augmentation marqu®e de lôaltitude au sol en sa partie est/sud-est. Lôest de la vall®e de la 
Vienne présente les altitudes au sol les plus élevées avec un point culminant à plus de 230 m. 

 

Figure 17. Carte du relief de la zone dô®tude 

 

1.3.7 Le productible estimé 

Aux vues des caract®ristiques du site ®olien, de son gisement de vent, de lôaltitude des parcelles 
de la zone dô®tude et de lôespace disponible, le productible annuel du site ®olien de Pressac est 
estimé à plus de 2 200 kWh/kW. 

Dans un souci de simplification et afin de conserver des hypothèses minorantes, le productible 
consid®r® tout au long de lô®tude dôimpact sera de 2 200 kWh/kW. 
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1.3.8 Le raccordement au réseau électrique 

Dans le cadre de ce projet, les travaux de raccordement électrique ne comprennent pas la 
construction des stations de transformation aux pieds des éoliennes puisque celles-ci sont 
intégrées dans chaque mât. 

Le raccordement des éoliennes aux postes de livraison électrique se fait en souterrain le long 
des chemins dôacc¯s aux éoliennes. Les éoliennes seront raccordées par une liaison enterrée à 
100 cm de profondeur. Dans le cadre du présent projet, un poste de livraison a été prévu. Il sera 
situé au lieudit « Les Grandes Brandes », à proximité de la route départementale RD110. 

 

Figure 18. Carte tracé du raccordement inter-éoliennes 

Pour ce qui est du tracé du câblage, celui-ci empruntera en priorit® les chemins dôacc¯s cr®es et 
existants ainsi que les parcelles pour lesquelles un accord foncier a été trouvé avec les 
propriétaires et les exploitants. 

Le poste de livraison pourra °tre raccord® au poste ®lectrique de Jousseau ¨ Millac ou de lôIsle 
Jourdain, via un câble enterré. Cette tâche sera réalisée par ENEDIS et financée par IEL 
Exploitation 54. Ce tracé sera connu précisément suite à lôobtention de la proposition technique 
et financi¯re fourni par ENEDIS qui peut °tre demand®e seulement apr¯s lôautorisation du parc 
éolien. Néanmoins, vous trouverez ci-après deux tracés possibles du raccordement. 
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Figure 19. Carte tracé du raccordement au poste source 

Le projet de raccordement du parc éolien de Pressac est techniquement et économiquement 
envisageable. Le tracé envisagé est visible dans la partie du dossier traitant des impacts 
économiques et sociaux du projet. 

 

1.3.9 Espaces restant disponibles après prise en compte des contraintes 
règlementaires 

La zone dô®tude potentielle consid®r®e pour lôimplantation des nouvelles éoliennes est donc 
soumise à plusieurs contraintes décrites ci-dessus : distance par rapport aux habitations, aux 
zones de protection règlementaires environnementales, à la présence de zones humides, aux 
marges de recul par rapport aux voies de communications et aux faisceaux de 
télécommunication. 

Sur la carte ci-dessous figurent les espaces disponibles pour lôimplantation des éoliennes après 
prise en compte des contraintes techniques précédemment énoncées (marges de recul par 
rapport aux routes départementales et faisceau Bouygues Telecom). La zone non grevée par 
les contraintes techniques possède une surface de 108 hectares, soit environ 88,8 % de la 
surface de la zone dô®tude imm®diate. 
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Figure 20. Synthèse des zones disponibles pour le projet éolien sur le site retenu 

 

1.3.10 Conclusion sur le choix du site 

Le site de Pressac présente une surface de 121 ha disponible à plus de 500 m des habitations. 
Il est situ® en dehors de toute contrainte r®dhibitoire globale telle quôun couloir militaire, plafond 
a®rien, p®rim¯tre de protection dôun radar m®t®o etc. En place sur le site, certaines contraintes 
techniques excluent la pr®sence dô®oliennes : 

 Le respect des marges de recul par rapport aux routes départementales ; 

 Le respect des marges de recul par rapport aux faisceaux hertziens. 

Lôespace restant disponible apr¯s prise en compte de ces contraintes est suffisant pour 
permettre lô®tude de plusieurs variantes dôimplantation. Les voies dôacc¯s de bonne qualit® en 
place sur le site et ¨ ses abords permettront un acc¯s aux v®hicules dôexploitation comme aux 
véhicules de chantier. 

 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































